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(54) FLACON RECHARGEABLE DE DISTRIBUTION D’UN PRODUIT FLUIDE

(57) L’invention concerne un flacon remplissable de
distribution d’un produit fluide comprenant un corps (1)
dans lequel un réservoir (2) destiné au conditionnement
dudit produit est formé, ledit flacon comprenant un dis-
positif de distribution et étant équipé d’une soupape (4)
de remplissage du réservoir (2) qui est agencée pour
permettre la mise en communication d’une source (6) de
produit avec ledit réservoir en vue de son remplissage,
ladite soupape comprenant un conduit (7) de communi-
cation entre ladite source et ledit réservoir, ledit conduit
présentant un siège (8) équipé d’un clapet (9) qui est
mobile relativement audit siège entre une position de fer-
meture étanche et une position d’ouverture dudit conduit
lorsque le flacon est dans une position retournée, la sou-
pape (4) présentant un manchon supérieur (5b) dans le-
quel le clapet (9) est monté mobile en formant à l’intérieur
dudit manchon une portion aval du conduit (7) qui dé-
bouche dans le réservoir (2) par l’intermédiaire d’un pas-
sage (22), ledit manchon supérieur présentant une géo-
métrie cylindrique de révolution dans laquelle est formée
une échancrure (23) qui est agencée pour que le passage
(22) soit dissymétrique.
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Description

[0001] L’invention concerne un flacon remplissable de
distribution d’un produit fluide, ainsi qu’un ensemble
comprenant un tel flacon et une source de produit des-
tinée au remplissage dudit flacon.
[0002] En particulier, le flacon remplissable permet la
distribution d’un produit liquide, par exemple d’un produit
cosmétique de soin, de maquillage ou de parfumage, ou
d’un produit pharmaceutique.
[0003] Le flacon remplissable comprend un corps dans
lequel un réservoir de conditionnement du produit est
formé, ainsi qu’un dispositif de distribution du produit con-
ditionné qui est monté de façon étanche sur ledit corps.
En particulier, le dispositif de distribution peut compren-
dre des moyens de prélèvement sous la forme d’une
pompe à actionnement manuel qui est alimentée en pro-
duit conditionné, ladite pompe étant agencée pour dis-
tribuer le produit sous pression, par exemple sous la for-
me d’un aérosol. En variante, le dispositif de distribution
peut comprendre des moyens d’application du produit,
par exemple sous la forme d’une bille.
[0004] Dans un exemple d’application, les flacons rem-
plissables selon l’invention permettent la distribution
d’échantillons de produit, notamment pour un volume de
produit conditionné dans le réservoir qui est compris en-
tre 1 et 10 ml. En particulier, les échantillons ainsi distri-
bués peuvent permettre à un client de tester le produit,
les flacons étant alors qualifiés de flacons testeurs
d’échantillons. En variante, les flacons peuvent être dits
« de sac » en ce qu’ils permettent de transporter facile-
ment un volume réduit de produit, par opposition à des
flacons de contenance supérieure qui sont en général
lourds et encombrants car cossus.
[0005] Dans ces applications, par exemple pour des
raisons logistiques, de praticité ou encore environne-
mentales de recyclage, il peut être souhaitable de pou-
voir recharger le réservoir en produit à partir d’une source
dudit produit. En effet, il est peu pratique pour un utilisa-
teur d’effectuer le remplissage du réservoir à l’aide d’un
petit entonnoir et peu écologique de jeter un flacon vide
pour le remplacer par un plein constituant recharge.
[0006] Des flacons remplissables sont déjà proposés
à la vente, dans lesquels le corps est équipé d’une sou-
pape de remplissage du réservoir qui est agencée pour
permettre la mise en communication d’une source de
produit avec ledit réservoir en vue de son remplissage.
[0007] Le document EP-2 708 286 décrit un tel flacon
remplissable dans lequel la soupape comprend un con-
duit de communication entre la source et le réservoir,
ledit conduit présentant un siège équipé d’un clapet qui
est mobile relativement audit siège entre une position de
fermeture étanche et une position d’ouverture dudit con-
duit sous l’effet de la gravité qui est induite par le posi-
tionnement du flacon respectivement dans une position
droite et dans une position retournée.
[0008] Cette solution ne donne pas entièrement satis-
faction en ce que le conduit de la soupape débouche

dans le réservoir par l’intermédiaire d’un passage qui,
étant formé à l’interface entre le clapet et le siège, est de
petite dimension et symétrique. Il en résulte une possible
retenue de produit par capillarité dans le passage, ce qui
rend incertain l’amorçage de l’écoulement par gravité lors
du remplissage du flacon, nécessitant notamment de se-
couer ledit flacon après retournement.
[0009] L’invention vise à perfectionner l’art antérieur
en proposant notamment un flacon dans lequel l’amor-
çage du remplissage est fiabilisé, et ce tout en garantis-
sant une bonne étanchéité et un bon fonctionnement de
la soupape, notamment au niveau du guidage du clapet
entre ses positions de fermeture et d’ouverture.
[0010] A cet effet, selon un premier aspect, l’invention
propose un flacon remplissable de distribution d’un pro-
duit fluide comprenant un corps dans lequel un réservoir
destiné au conditionnement dudit produit est formé, ledit
flacon comprenant un dispositif de distribution dudit pro-
duit conditionné qui est monté de façon étanche sur ledit
corps, ledit flacon étant équipé d’une soupape de rem-
plissage du réservoir qui est agencée pour permettre la
mise en communication d’une source de produit avec
ledit réservoir en vue de son remplissage, ladite soupape
comprenant un conduit de communication entre ladite
source et ledit réservoir, ledit conduit présentant un siège
équipé d’un clapet qui est mobile relativement audit siège
entre une position de fermeture étanche et une position
d’ouverture dudit conduit lorsque le flacon est dans une
position retournée, la soupape présentant un manchon
supérieur dans lequel le clapet est monté mobile en for-
mant à l’intérieur dudit manchon une portion aval du con-
duit qui débouche dans le réservoir par l’intermédiaire
d’un passage, ledit manchon supérieur présentant une
géométrie cylindrique de révolution dans laquelle est for-
mée une échancrure qui est agencée pour que le pas-
sage soit dissymétrique.
[0011] Selon un deuxième aspect, l’invention propose
un ensemble comprenant un tel flacon remplissable et
une source de produit destinée au remplissage dudit fla-
con remplissable, ladite source comprenant un réservoir
de produit qui est équipé d’un socle agencé pour per-
mettre la connexion étanche de la soupape de remplis-
sage sur le réservoir source en mettant le conduit en
communication avec ledit réservoir.
[0012] D’autres objets et avantages de l’invention ap-
paraîtront dans la description qui suit, faite en référence
aux figures annexées, dans lesquelles :

- les figures 1 sont des représentations partielles d’un
flacon remplissable selon un mode de réalisation de
l’invention, respectivement en coupe longitudinale
(figure 1a) et en perspective coupée (figure 1b);

- les figures 2 sont des représentations en vue de face
(figure 2a) et en perspective (figure 2b) montrant la
douille du flacon de la figure 1 ;

- la figure 3 est une représentation partielle en pers-
pective vue de dessous du flacon des figures 1 mon-
trant la soupape de remplissage ;
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- les figures 4 sont des représentations partielles du
socle d’une source de produit formant un ensemble
avec le flacon de la figure 1, respectivement en pers-
pective vue de dessus (figure 4a) et en perspective
coupée (figure 4b) ;

- les figures 5 sont des représentations partielles et
en coupe longitudinale de la connexion du flacon
remplissable de la figure 1 sur la source des figures
4, respectivement en position droite de fermeture
étanche (figure 5a) et en position retournée d’ouver-
ture du passage en vue du remplissage (figure 5b).

[0013] Dans la description, les termes de positionne-
ment dans l’espace sont pris en référence à la position
droite du flacon remplissable telle que représentée en
particulier sur les figures 1 et 5a.
[0014] En relation avec les figures, on décrit ci-des-
sous un flacon remplissable destiné à contenir un produit
fluide en vue de sa distribution. Dans des exemples par-
ticuliers, le produit peut être liquide, notamment un pro-
duit cosmétique de soin, de maquillage ou de parfumage,
ou un produit pharmaceutique.
[0015] Le flacon remplissable comprend un corps 1
dans lequel un réservoir 2 de conditionnement du produit
est formé. Selon une application particulière, le réservoir
2 peut avoir une contenance comprise entre 1 et 10 ml
de sorte à permettre la distribution d’échantillons de pro-
duit.
[0016] Dans les modes de réalisation représentés, le
corps 1 est rigide, notamment en présentant une rigidité
suffisante pour que le volume du réservoir 2 demeure
sensiblement constant, même si la pression interne va-
rie. Le corps 1 peut être monobloc, par exemple réalisé
par injection-soufflage ou extrusion-soufflage, ou en plu-
sieurs parties injectées puis assemblées, par exemple
par soudure ultra-sons, ou par laser, ou par friction rota-
tive, en matière plastique rigide, en métal, par exemple
en aluminium, ou en verre.
[0017] Le flacon comprend un dispositif (non représen-
té) de distribution du produit conditionné qui est monté
de façon étanche dans le corps 1. En particulier, le dis-
positif de distribution peut comprendre une pompe ac-
tionnée manuellement au moyen d’un bouton poussoir,
ladite pompe étant alimentée avec le produit par l’inter-
médiaire d’un tube plongeur 3 qui est disposé dans le
réservoir 2.
[0018] Toutefois, l’invention n’est pas limitée à un mo-
de de distribution du produit. En particulier, d’autres types
de moyens de prélèvement du produit dans le réservoir
2 peuvent être envisagés. Le dispositif de distribution
peut également comprendre des moyens d’application
du produit, par exemple sous la forme d’une bille.
[0019] Le flacon est équipé d’une soupape 4 de rem-
plissage du réservoir 2 qui est agencée pour permettre
la mise en communication d’une source 6 de produit avec
ledit réservoir en vue de son remplissage. En relation
avec les figures, le corps 1 présente une ouverture infé-
rieure 1a qui est équipée de la soupape 4 de remplissage,

ainsi qu’une ouverture supérieure dans laquelle est mon-
té le dispositif de distribution, par exemple par l’intermé-
diaire d’une frette.
[0020] L’ouverture inférieure 1a est formée dans le
fond du corps 1 et la soupape 4 de remplissage présente
une douille 5 avec un manchon inférieur 5a qui s’étend
axialement de façon périphérique sous ladite ouverture.
Ainsi, on forme un conduit 7 de communication entre la
source de produit et le réservoir 2, une portion amont
dudit conduit s’étendant dans le manchon inférieur 5a.
Sur les figures, la douille 5 est rapportée sous le corps
1, mais elle pourrait également être formée d’une seule
pièce avec lui.
[0021] Le conduit 7 de communication présente un siè-
ge 8 équipé d’un clapet 9 qui est mobile relativement
audit siège entre une position de fermeture étanche et
une position d’ouverture dudit conduit lorsque le flacon
est dans une position retournée (figure 5b). En particulier,
le siège 8 est formé sur une extrémité supérieure du man-
chon inférieur 5a, le clapet 9 étant mobile en translation
axiale entre ses positions de fermeture et d’ouverture.
[0022] De façon avantageuse, le clapet 9 est agencé
pour être mobile entre ses positions de fermeture et
d’ouverture sous l’effet de la gravité qui est induite par
le positionnement du flacon remplissable respectivement
dans une position droite (figure 5a) et dans une position
retournée (figure 5b). Ainsi, le remplissage s’effectue par
simple écoulement gravitationnel au travers du conduit
7 entre la source 6 de produit et le réservoir 2 à remplir,
le remplissage pouvant être réalisé par une gestuelle
simple de montage du flacon remplissable en position
droite sur la source 6 de produit suivi d’un retournement
de l’ensemble flacon remplissable - source de produit 6.
[0023] En variante, le clapet 9 peut être agencé pour
être déplacé en position d’ouverture sous l’effet d’une
action supplémentaire de l’utilisateur, par exemple en
actionnant le déplacement du clapet 9, afin de permettre
l’écoulement par gravité du produit lorsque le flacon est
en position retournée.
[0024] Dans le mode de réalisation représenté, la po-
sition droite correspond à la position normale d’utilisation
du flacon remplissable, dans laquelle le dispositif de dis-
tribution est disposé vers le haut. En variante, le flacon
remplissable en position droite peut être orienté différem-
ment, pourvu que le clapet 9 y soit en position de ferme-
ture sous l’effet de la gravité.
[0025] Le flacon remplissable en position droite peut
être monté et connecté sur la source 6 de produit sans
induire de transfert de produit, en particulier du fait de
l’absence de mise en pression dudit produit. Ensuite, la
position retournée correspond à une rotation de l’ensem-
ble flacon remplissable - source de produit 6 pour dispo-
ser ladite source au-dessus du réservoir 2 afin d’induire
le remplissage par écoulement. Sur les figures 5, la ro-
tation est de 180° mais elle pourrait présenter un angle
différent, pourvu qu’il soit suffisant pour ouvrir le clapet
9 sous l’effet de la gravité.
[0026] Après remplissage, l’ensemble flacon remplis-
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sable - source de produit 6 est remis en position initiale
avant de déconnecter ledit flacon pour pouvoir l’utiliser
ultérieurement. En particulier, ce retournement induit la
fermeture du clapet 9 sous l’effet de la gravité.
[0027] En relation avec les figures, le clapet 9 com-
prend une portée annulaire 10 qui, en position de ferme-
ture, vient en appui étanche sur une portée complémen-
taire 11 du siège 8 (figures 1 et 5a), ladite portée en
position d’ouverture étant disposée à distance de ladite
portée complémentaire (figure 5b).
[0028] Par ailleurs, le clapet 9 est équipé d’un lest 12
dont le poids est suffisant pour déplacer ledit clapet entre
ses positions d’ouverture et de fermeture. En particulier,
le lest 12 induit un effort de plaquage étanche de la portée
annulaire 10 sur la portée complémentaire 11 et garantit
le décollement desdites portées lors du retournement.
[0029] Le clapet 9 comprend une cage périphérique
13 sous laquelle la portée annulaire 10 est formée, un
lest 12 rapporté, par exemple à base de métal, étant fixé
dans ladite cage. En variante, le lest 12 peut être intégré
au clapet 9, notamment en réalisant ledit clapet à base
d’un matériau de densité importante, par exemple d’un
polymère chargé de particules métalliques ou directe-
ment en matériau métallique.
[0030] Par ailleurs, l’interface entre la portée annulaire
10 et la portée complémentaire 11 est équipée d’un joint
14 pour assurer l’étanchéité du clapet 9 en position fer-
mée. En relation avec les figures, le clapet 9 comprend
une jupe inférieure 15 qui s’étend axialement depuis la
portée annulaire 10 et sur la périphérie extérieure de la-
quelle est monté le joint d’étanchéité 14, afin d’être in-
terposé entre les portées 10, 11.
[0031] Le clapet 9 comprend une tige inférieure 16 qui
s’étend sous la cage 13. Dans le mode de réalisation
représenté, l’extrémité supérieure 16a de la tige 16 est
encliquetée dans un orifice inférieur de la cage 13, mais
ladite tige pourrait être formée d’une seule pièce avec
ladite cage.
[0032] La tige 16 est montée coulissante dans un tube
17 solidaire du manchon inférieur 5a, ladite tige et ledit
tube étant agencés pour définir la fin de course de dé-
placement du clapet 9 en position d’ouverture. Pour ce
faire, la tige 16 est équipée d’un embout 16b qui coopère
avec un bord inférieur 18 du tube 17 pour former une
butée basse de fin de course. Dans le mode de réalisation
représenté, l’embout 16b est intégré à la tige 16. En va-
riante, l’embout 16b peut être rapporté sur la tige 16.
[0033] Par ailleurs, la cage 13 est équipée d’un cou-
vercle 19 qui permet d’isoler le lest 12 du contact avec
le produit conditionné dans le réservoir 2. En outre, le
couvercle 19 forme une cloche 20 qui est solidaire du
clapet 9 en étant disposée dans le réservoir 2, ladite clo-
che étant agencée pour, en position droite (figures 1 et
5a), être en communication avec ledit réservoir et, en
position retournée (figure 5b), être isolée dudit réservoir
pour ne pas être remplie par le produit provenant de la
source 6.
[0034] Ainsi, lors du vidage du réservoir 2, on forme

un volume d’air qui, lors du retournement, est retenu dans
la cloche 20 pour être libéré dans ledit réservoir lors de
la remise en position droite, ce qui permet de garantir la
présence d’un ciel d’air dans ledit réservoir après son
remplissage. En particulier, le ciel d’air autorise l’expan-
sion du produit lors d’une élévation de température sans
dépasser la pression admissible dans le réservoir 2.
[0035] Le couvercle 19 présente une paroi périphéri-
que axiale 19a qui s’étend sur une paroi inférieure radiale
19b, la cloche 20 étant formée à l’intérieur desdites parois
pour former un volume de rétention qui est ouvert en
partie supérieure. En particulier, les parois 19a, 19b sont
agencées pour que le volume de rétention en position
retournée ne soit pas en communication d’écoulement
avec le conduit 7.
[0036] Le tube 17 est monté dans le manchon inférieur
5a par l’intermédiaire d’au moins une nervure 21. En par-
ticulier, trois nervures 21 peuvent être prévues pour for-
mer trois ouvertures dans le conduit de communication.
[0037] La douille 5 présente en outre un manchon su-
périeur 5b dans lequel le clapet 9 est monté mobile en
formant à l’intérieur dudit manchon supérieur une portion
aval du conduit 7 qui débouche dans le réservoir 2 par
l’intermédiaire d’un passage 22. En relation avec les fi-
gures, le manchon supérieur 5b s’étend axialement de-
puis l’extrémité supérieure du manchon inférieur 5a où
est formé le siège 8, le passage 22 étant formé à l’inter-
face entre la cage périphérique 13 du clapet 9 et la paroi
intérieure dudit manchon supérieur 5b, et donc en aval
de l’interface entre le clapet 9 et le siège 8.
[0038] Dans le mode de réalisation représenté, le man-
chon supérieur 5b est formé en une seule pièce avec le
manchon inférieur 5a, la douille 5 étant montée dans
l’ouverture inférieure 1a de manière à ce que le manchon
inférieur 5a s’étende axialement sous ladite ouverture,
le manchon supérieur 5b s’étendant axialement dans le-
dit corps depuis ladite ouverture. En particulier, le man-
chon supérieur 5b présente une paroi extérieure qui est
disposée en contact serrant contre la paroi intérieure du
corps 1, ladite paroi extérieure présentant en outre une
gorge dans laquelle la périphérie de l’ouverture inférieure
1a est encliquetée.
[0039] En variante, le manchon supérieur 5b et le man-
chon inférieur 5a peuvent être réalisés en deux pièces
différentes, la douille 5 étant notamment formée par as-
semblage desdits pièces avant son montage dans
l’ouverture inférieure 1a.
[0040] Le manchon supérieur 5b présente une géomé-
trie cylindrique de révolution dans laquelle est formée
une échancrure 23 qui est agencée pour que le passage
22 soit dissymétrique. En particulier, l’échancrure 23 for-
me dans le manchon supérieur 5b des bords supérieur
23a et inférieur 23b qui s’étendent depuis le siège 8 sui-
vant une distance axiale respectivement maximale et mi-
nimale.
[0041] Ainsi, lorsque le clapet 9 est en position d’ouver-
ture (figure 5b), l’échancrure 23 permet d’ouvrir le pas-
sage 22 sur une section de dimensions maximales au
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niveau du bord inférieur 23b, ce qui permet, à ce niveau,
de rompre le phénomène de capillarité à l’interface entre
le clapet 9 et le manchon supérieur 5b, et donc de faciliter
l’amorçage de l’écoulement de produit lors du remplis-
sage du réservoir 2.
[0042] Par ailleurs, la présence du bord supérieur 23a
permet d’assurer correctement le guidage du clapet 9
entre ses positions de fermeture et d’ouverture, notam-
ment en limitant les débattements radiaux dudit clapet
lorsque le flacon est basculé dans l’une ou l’autre des
positions droite et retournée, de tels débattements pou-
vant s’avérer néfastes tant pour l’ouverture du clapet 9,
et donc le remplissage du réservoir 2, que pour sa fer-
meture.
[0043] Dans le mode de réalisation représenté,
l’échancrure 23 est formée par une rampe hélicoïdale
circulaire 24 qui s’étend entre les bords supérieur 23a et
inférieur 23b du manchon supérieur 5b, un pan 25 reliant
axialement lesdits bords.
[0044] Ainsi, le long de l’échancrure 23, les dimensions
axiales du manchon supérieur 5b varient de façon pro-
gressive entre la dimension maximale du bord supérieur
23a et la dimension minimale du bord inférieur 23b, ce
qui permet à la fois de limiter la capillarité à l’interface
clapet 9 / manchon supérieur 5b et d’assurer le guidage
axial dudit clapet sur une plus grande dimension.
[0045] Selon un mode de réalisation particulièrement
avantageux, la rampe hélicoïdale 24 s’étend angulaire-
ment sur une course comprise entre 350° et 370°. En
particulier, de bons résultats ont été obtenus en étendant
la rampe 24 sur une course angulaire différente de 360°,
ce qui permet d’incliner axialement le pan 25.
[0046] Par ailleurs, la paroi intérieure du manchon su-
périeur 5b est équipée de godrons 26 pour le guidage
du déplacement du clapet 9 à l’intérieur dudit manchon,
lesdits godrons étant répartis angulairement sur toute
ladite paroi intérieure et présentant chacun une dimen-
sion axiale qui est sensiblement égale à la dimension
axiale locale au niveau de leur position angulaire sur la-
dite paroi intérieure.
[0047] La source 6 de produit comprend un réservoir
27 de produit, notamment formé à l’intérieur d’un flacon
27a de contenance supérieure à celle du flacon remplis-
sable. Selon une autre réalisation, le réservoir source est
formé à l’intérieur d’une poche souple qui peut être rem-
plie de produit sans air ni gaz pour la bonne conservation
dudit produit.
[0048] Le réservoir source 27 est équipé d’un socle 28
qui est agencé pour permettre la connexion étanche de
la soupape 4 de remplissage sur ledit réservoir source
en mettant le conduit 7 en communication avec lui. Pour
ce faire, la soupape 4 de remplissage est équipée d’un
dispositif de connexion étanche du flacon sur la source
6 de produit, le socle 28 étant équipé d’un dispositif de
connexion qui est complémentaire à celui de la soupape
4 de remplissage.
[0049] Sur les figures, le socle 28 comprend un collet
29 de montage sur le col 30 du flacon source 27a, ledit

collet étant fixé sur ledit col au moyen d’une frette 31. Le
collet 29 présente une ouverture supérieure 32 qui est
surmontée par un manchon 33 s’étendant axialement de
façon périphérique. Par ailleurs, un joint d’étanchéité an-
nulaire 34 est interposé entre le manchon 33 et le col 30.
[0050] De façon avantageuse, le socle 28 est dépourvu
de moyen de mise sous pression du produit de remplis-
sage. Ainsi, le flacon 27a ne peut pas être détourné de
son rôle de source puisque sans gaz propulseur ni pres-
sion interne. En particulier, le manchon 33 peut être pour-
vu d’un capuchon de fermeture de l’ouverture 32 entre
deux remplissages.
[0051] Le manchon inférieur 5a de la soupape 4 de
remplissage est agencé pour pouvoir être connecté de
façon étanche sur la source 6 afin d’effectuer le remplis-
sage en alimentant la partie amont du conduit 7 en produit
provenant de ladite source.
[0052] Pour ce faire, le manchon inférieur 5a est agen-
cé pour pouvoir coulisser axialement par rapport au socle
28. En particulier, les manchons 5a, 33 sont annulaires,
le diamètre extérieur du manchon inférieur 5a étant lé-
gèrement inférieur au diamètre intérieur du manchon 33
afin de permettre un montage axial sans jeu du flacon
remplissable sur la source 6 de produit.
[0053] En outre, le manchon inférieur 5a est légère-
ment tronconique et peut présenter un chanfrein inférieur
afin d’assurer un serrage radial étanche lors du coulis-
sement axial dudit manchon inférieur dans le manchon
33. Par ailleurs, la douille 5 comprend une couronne an-
nulaire 5c sur laquelle l’extrémité supérieure du manchon
33 vient en butée axiale en fin de coulissement.
[0054] Pour fiabiliser l’étanchéité de la soupape 4, le
clapet 9 est équipé d’un dispositif 35 de contrainte élas-
tique de l’étanchéité en position de fermeture, ledit dis-
positif étant agencé pour pouvoir être désaccouplé du
clapet 9 afin de libérer le déplacement ultérieur dudit cla-
pet entre ses positions de fermeture et d’ouverture.
[0055] En particulier, le dispositif 35 de contrainte per-
met d’assurer une étanchéité statique de la soupape 4
entre deux remplissages du flacon, ladite étanchéité sta-
tique étant rompue par le désaccouplement sans agir sur
le clapet 9, notamment sans actionner son déplacement.
[0056] De façon avantageuse, le dispositif 35 de con-
trainte est agencé pour être désaccouplé du clapet 9 par
connexion étanche du flacon remplissable sur la source
6 de produit. Ainsi, pour pouvoir remplir le flacon, l’utili-
sateur n’a qu’à connecter la soupape 4 à la source 6 de
produit, et ce sans effectuer d’action supplémentaire
pour désaccoupler le dispositif 35 de contrainte, ce qui
constitue une gestuelle particulièrement simple et intui-
tive.
[0057] En relation avec les figures, le dispositif 35 de
contrainte comprend un moyen ressort 36 exerçant un
effort de plaquage du clapet 9 sur le siège 8 en position
de fermeture, ainsi qu’une bague d’appui 37 par l’inter-
médiaire de laquelle ledit moyen ressort est accouplé au
clapet 9. En particulier, la bague d’appui 37 est déplaça-
ble par rapport au clapet 9 d’une position active, dans
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laquelle le clapet 9 est contraint par le moyen ressort 36
en position de fermeture, vers une position inactive, dans
laquelle le déplacement du clapet 9 est libéré de l’action
dudit moyen ressort.
[0058] Dans le mode de réalisation représenté, le
moyen ressort 36 est formé d’un ressort hélicoïdal monté
autour de la tige 16 du clapet 9 en étant interposé en
contrainte entre le tube 17 du manchon inférieur 5a et la
bague d’appui 37.
[0059] La bague d’appui 37 comprend une paroi infé-
rieure 38 qui vient en appui sur l’embout 16b de la tige
16 lorsque ladite bague est en position active, ainsi
qu’une paroi supérieure 39 qui vient en appui sur le bord
inférieur 18 du tube lorsque ladite bague est déplacée
vers la position inactive.
[0060] Ainsi, dans la mesure où l’embout 16b et le bord
inférieur 18 définissent ensemble la butée de fin de cour-
se du déplacement du clapet 9 en position d’ouverture,
la bague 37 est déplacée entre ses positions active et
inactive sur une course de déplacement qui équivaut à
la course de déplacement du clapet 9 entre ses positions
de fermeture et d’ouverture.
[0061] Pour permettre son déplacement, la bague 37
présente une couronne intérieure 37a qui est montée
coulissante autour de la tige 16. En particulier, la cou-
ronne intérieure 37a présente une empreinte 40 formée
sur la paroi supérieure 39 dans laquelle l’extrémité infé-
rieure du moyen ressort 36 est disposée en appui.
[0062] Par ailleurs, l’extrémité supérieure 36 du moyen
ressort est disposée en appui contre un bord supérieur
41 formé à l’intérieur du tube 17, les dimensions dudit
tube et de l’empreinte 40 étant agencées pour que le
bord inférieur 18 dudit tube vienne en appui sur la paroi
supérieure 39 en entourant ladite empreinte lorsque la
bague 37 est déplacée vers la position inactive. Ainsi,
dans la position inactive, le moyen ressort 36 est contraint
en étant emprisonné dans un logement fermé, ce qui
permet de l’isoler du produit qui passe dans le conduit 7
lors du remplissage du flacon.
[0063] La bague d’appui 37 comprend en outre une
couronne extérieure 37b qui est montée coulissante dans
le manchon inférieur 5a, la couronne intérieure 37a étant
montée dans ladite couronne extérieure par l’intermé-
diaire d’au moins une nervure 37c. En relation avec les
figures 1b et 3, trois nervures 37c sont prévues à cet effet
pour former trois ouvertures dans le conduit de commu-
nication.
[0064] Par ailleurs, le manchon 33 de la source 6 de
produit présente des doigts 42 qui sont agencés pour
prendre appui sur la couronne extérieure 37b afin de dé-
placer axialement la bague 37 en position inactive lors
de la connexion étanche du flacon à la source 6 de pro-
duit.
[0065] Dans le mode de réalisation représenté, le man-
chon 33 comprend un rebord annulaire 43 qui s’étend
radialement depuis sa paroi intérieure, trois doigts 42
étant répartis angulairement sur l’extrémité libre dudit re-
bord annulaire.

[0066] En outre, les dimensions du manchon inférieur
5a et des doigts 42 sont agencés pour permettre audit
manchon inférieur de venir en appui axial contre le rebord
43 et d’être disposé en contact serrant entre lesdits doigts
et la paroi intérieure du manchon 33 lors de la connexion
étanche, afin d’améliorer l’étanchéité de ladite con-
nexion.

Revendications

1. Flacon remplissable de distribution d’un produit flui-
de comprenant un corps (1) dans lequel un réservoir
(2) destiné au conditionnement dudit produit est for-
mé, ledit flacon comprenant un dispositif de distribu-
tion dudit produit conditionné qui est monté de façon
étanche sur ledit corps, ledit flacon étant équipé
d’une soupape (4) de remplissage du réservoir (2)
qui est agencée pour permettre la mise en commu-
nication d’une source (6) de produit avec ledit réser-
voir en vue de son remplissage, ladite soupape com-
prenant un conduit (7) de communication entre ladite
source et ledit réservoir, ledit conduit présentant un
siège (8) équipé d’un clapet (9) qui est mobile rela-
tivement audit siège entre une position de fermeture
étanche et une position d’ouverture dudit conduit
lorsque le flacon est dans une position retournée,
ledit flacon étant caractérisé en ce que la soupape
(4) présente un manchon supérieur (5b) dans lequel
le clapet (9) est monté mobile en formant à l’intérieur
dudit manchon une portion aval du conduit (7) qui
débouche dans le réservoir (2) par l’intermédiaire
d’un passage (22), ledit manchon supérieur présen-
tant une géométrie cylindrique de révolution dans
laquelle est formée une échancrure (23) qui est
agencée pour que le passage (22) soit dissymétri-
que.

2. Flacon remplissable selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que le clapet (9) est agencé pour être
mobile entre ses positions de fermeture et d’ouver-
ture sous l’effet de la gravité qui est induite par le
positionnement du flacon respectivement dans une
position droite et dans une position retournée.

3. Flacon remplissable selon l’une des revendications
1 ou 2, caractérisé en ce que l’échancrure (23) est
formée par une rampe hélicoïdale circulaire (24) qui
s’étend entre les bords supérieur (23a) et inférieur
(23b) du manchon (5b), un pan (25) reliant axiale-
ment lesdits bords.

4. Flacon remplissable selon la revendication 3, carac-
térisé en ce que la rampe hélicoïdale (24) s’étend
angulairement sur une course comprise entre 350°
et 370° en étant différente de 360° afin que le pan
(25) soit incliné axialement.
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5. Flacon remplissable selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4, caractérisé en ce que le man-
chon supérieur (5b) surmonte le siège (8), le passa-
ge (22) étant formé à l’interface entre la périphérie
du clapet (9) et la paroi intérieure du manchon (5b).

6. Flacon remplissable selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 5, caractérisé en ce que le man-
chon supérieur (5b) est équipé de godrons (26) de
guidage du déplacement du clapet (9) à l’intérieur
dudit manchon.

7. Flacon remplissable selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 6, caractérisé en ce que le clapet
(9) comprend une cage périphérique (13) sous la-
quelle est formée une portée annulaire (10) qui, en
position de fermeture, vient en appui étanche sur
une portée complémentaire (11) du siège (8), ladite
portée en position d’ouverture étant disposée à dis-
tance de ladite portée complémentaire.

8. Flacon remplissable selon la revendication 7, carac-
térisé en ce que l’interface entre la portée annulaire
(10) et la portée complémentaire (11) est équipée
d’un joint d’étanchéité (14).

9. Flacon remplissable selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 8, caractérisé en ce que la sou-
pape (4) présente un manchon inférieur (5a) dans
lequel est formé une partie amont du conduit (7),
ledit manchon étant agencé pour pouvoir être con-
necté de façon étanche sur la source (6) afin d’ef-
fectuer le remplissage en alimentant ladite partie
amont du conduit en produit provenant de la source
(6).

10. Flacon remplissable selon l’une quelconque des re-
vendications 2 à 9, caractérisé en ce que le clapet
(9) est équipé d’un lest (12) dont le poids est suffisant
pour déplacer ledit clapet entre ses positions
d’ouverture et de fermeture.

11. Flacon remplissable selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 10, caractérisé en ce que le clapet
(9) comprend une tige inférieure (16) qui est montée
coulissante dans un tube (17) du conduit (7) en dé-
finissant la fin de course de déplacement du clapet
(9) en position d’ouverture.

12. Flacon selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le clapet (9) est
équipé d’un dispositif (35) de contrainte élastique de
l’étanchéité en position de fermeture, ledit dispositif
étant agencé pour pouvoir être désaccouplé du cla-
pet (9) afin de libérer le déplacement ultérieur dudit
clapet entre ses positions de fermeture et d’ouver-
ture.

13. Ensemble comprenant un flacon remplissable selon
l’une quelconque des revendications 1 à 12 et une
source (6) de produit destinée au remplissage dudit
flacon remplissable, ladite source comprenant un ré-
servoir (27) de produit qui est équipé d’un socle (28)
agencé pour permettre la connexion étanche de la
soupape de remplissage (4) sur le réservoir source
(27) en mettant le conduit (7) en communication avec
ledit réservoir.

14. Ensemble selon la revendication 13 lorsqu’elle dé-
pend de la revendication 9, caractérisé en ce que
le manchon inférieur (5a) est agencé pour pouvoir
coulisser axialement par rapport à un manchon (33)
du socle (28) afin de permettre le montage et l’im-
mobilisation du flacon remplissable en position con-
nectée sur le réservoir source (27).
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